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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 4 à 10. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI réitère son opposition à l’interdiction des réseaux 
sociaux aux moins de 15 ans, qui relève avant tout d’un démagogisme numérique.

Les raisons de notre opposition totale à cette mesure sont nombreuses (mesure liberticide 
affaiblissant la protection des données personnelles des utilisateurs, inapplicabilité de la mesure car 
facilement contournable avec l’usage de dispositifs techniques tels que les VPN, déplacement de la 
responsabilité de l’exposition aux contenus dangereux voires illicites des plateformes vers les 
utilisateurs...) et semblent être vérifiées empiriquement. L’exemple de l’Australie en la matière est 
particulièrement éclairant.

Approuvée le 28 novembre 2024 par le Parlement australien pour une entrée en vigueur officielle le 
10 décembre 2025, l’Australie est le premier pays du monde à obliger les différentes plateformes de 
RS telles que X, TikTok, Instagram ou Facebook à prendre « des mesures raisonnables » pour 
interdire aux mineurs de moins de 16 ans de conserver ou de créer un compte, et à prévoir des 
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amendes en cas de non-respect de cette obligation (environ 28 millions d’euros). Or, dès son 
examen, les limites du texte avaient été soulevées : les contours flous de son application car le texte 
ne fournit quasiment aucun détail sur ses modalités d’application concrètes, les questions de 
protection des droits fondamentaux en ligne au vu des différentes solutions envisagées par les 
plateformes numériques pour tenter de contrôler l’âge de leurs utilisateurs (recours à un tiers 
extérieur qui détient les informations personnelles des utilisateurs, demander à l’utilisateur de se 
prendre en selfie, surveillance des habitudes de consommation des utilisateurs pour tenter de 
déduire leur âge comme par exemple, contrôler les contenus consultés ou encore voir les messages 
d’anniversaires reçus…), ou encore la question du contournement de ces mesures avec les VPN... 
D’ailleurs, comme une forme d’aveu du Gouvernement australien, celui-ci a rapidement reconnue 
qu’« Aucune solution ne sera probablement efficace à 100 % tout le temps ».

À peine un mois après son entrée en vigueur, la presse rapporte ainsi déjà que de nombreux 
utilisateurs ont recours à diverses techniques pour faire face à cette nouvelle interdiction : migration 
vers des plateformes plus petites et non concernées à ce stade par cette obligation (Coverstar, 
Lemon8, Yope, Rednote...), usage d’un VPN, recours à des proches plus âgés pour passer les filtres 
de vérification de l’âge (scan de visage...)... Ainsi, le cas australien tend à confirmer l’inefficacité de 
cette mesure, et la nécessité de mettre en place une véritable politique de régulation des plateformes 
numériques, accompagné d’un renforcement de la prévention des risques associés.


